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COMPTE RENDU DE LA TABLE RONDE SUR :

« Viabilité administrative et économique des radios indépendantes en RDC. »
Organisée par l’Institut Panos Paris.

Bureau de Kinshasa, RDC

Kinshasa, le 6 mars 2003

Avec l’appui de la Communauté européenne et de NED
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I. Présentation de la journée 

L’Institut Panos Paris a organisé le jeudi 6 mars 2003, dans ses bureaux de Kinshasa, situé sur l’avenue du commerce n° 34/C dans la commune de la Gombe, une Table Ronde sur  « la viabilité administrative et financière de la radio à Kinshasa ».

Une dizaine d’invités  y ont pris part. Il s’agit  des responsables de radios ci-après : Rtnc, Rtkm, Réveil FM, Radio Elikya, Sango malamu, Rtae, Rtp, Rtk, Rts, Rtmv, Ccvv.

Cette rencontre a connu la participation de Monsieur Gilbert Maoundonodji, de nationalité tchadienne et consultant indépendant sur la question de la radio en Afrique Centrale. 

a. Contexte et justification

Le Coordonnateur de l’Institut Panos Paris, Mr Baudouin Hamuli qui était l’animateur de la journée a brièvement présenté la justification, les objectifs, la méthodologie de travail et le programme de la journée.

La pluralité radiophonique est une réalité en RDC.  Rien qu’à Kinshasa, la capitale du pays, il y a 18 radios opérationnelles :RTNC1, RTNC2, RTKM, RAGA, REVEIL FM, ELIKYA, SANGO MALAMU, RTAE, RTS, RTP, RTK, RTMV, CCVV, CANAL FUTUR, CMB, NBC, ECC.  Ces radios qui sont nées au début des années 90 suite à la chute du Parti-Etat ont connu un boom depuis la promulgation de la loi sur la presse. Depuis 4 ans, le gouvernement a libéré les fréquences, donnant la chance aux radios libres de naître. Mais cette liberté radiophonique n’est pas totale. Les radios font régulièrement face aux menaces du gouvernement.

On constate que parmi les radios privées actuellement existantes à Kinshasa, la majorité est confessionnelle (ELIKYA, ECC, SANGO MALAMU, RTAE, RTS, RTP, RTK, RTMV, CCVV). Est-ce que, dans ce contexte de crise, la viabilité des radios ne peut qu’être  assurée par les églises ? Comment peut-on expliquer cette éclosion des radios confessionnelles ? On remarque aussi qu’il n’ y a que 6 radios commerciales (RTKM, RAGA, CANAL FUTUR,  CMB, NBC, RTAE).   Quand on sait qu’il y a plus de 7 millions d’habitants dans la Capitale congolaise, on s’attendrait à ce que plus de groupes économiques subventionnent des radios pour leurs intérêts. Y a-t-il des restrictions spéciales qui freinent le développement des radios commerciales ? Est-ce alors le problème de leur viabilité économique ?

Il n’y a qu’une seule radio communautaire à Kinshasa, c’est la radio Réveil FM. Pourquoi une seule ? Est-ce que le mouvement associatif congolais se reconnaît dans cette radio ? Les associations ne reconnaissent-elles pas l’importance de la communication pour le développement ? Quels blocages connaissent-ils ?

Quid du cadre juridique de la radio libre, des procédures de reconnaissance, de l’organisation administrative ? Quels sont les problèmes qu’on rencontre à chaque niveau, de la création à la gestion quotidienne d’une radio ? Quid du financement des radios ? C’est à toutes ces questions que nous allons essayer de répondre dans cette Table Ronde.

Cette table ronde organisée par l’Institut Panos Paris est réalisée avec l’appui financier de l’Union européenne et de NED.

b. Objectifs

La Table Ronde sur la viabilité administrative et financière s’inscrit dans le cadre du programme DRIM (Droits et renforcements institutionnels des médias) de l’Institut Panos Paris.

L’IPP se propose à travers ce forum, de créer un cadre d’échange d’expériences des différentes radios afin de dégager les freins à leur pluralité, non seulement quantitatif mais surtout qualitatif, les difficultés de leurs financements, les contraintes dans leur gestion,….. gages de leur viabilité administrative et financière ; source de développement et garantie de démocratie en RDC.

c. Méthodologie et division du travail

Les travaux de la Table Ronde ont été divisés en deux sessions : la 1ère s’est penchée sur le thème « viabilité administrative » et la deuxième sur la « viabilité financière ».

Compte tenu de la spécificité de différentes chaînes des radios invitées à cette rencontre et des thèmes à aborder, il a été convenu de la méthode suivante : Après l’exposé de chaque thème, le modérateur donnait la parole à chaque station de radio avant de présenter la synthèse des échanges.

d. Programme de la journée

1ère session de 11 : 00 à 13 : 00

1. Présentation

2. Exposé sur le contexte et objectif du thème proposé

3. Présentation du thème : « viabilité administrative »

4. Echange et débats des participants

2ème session de 13 : 30 à 16 : 30

5. Présentation du thème « viabilité financière »

6. Echange et débat des participants

7. Synthèses et recommandations

Cette Table Ronde qui entre dans le cadre  du programme DRIM, un des programmes que développe l’IPP en Afrique Centrale, avait comme objectif, a souligné le coordonnateur de l’IPP /Bureau Afrique Centrale et modérateur de la journée, Monsieur Baudouin Hamuli, de provoquer un échange préliminaire entre les responsables des radios à Kinshasa ; échange qui permettra d’amorcer un dialogue sur les questions de pluralisme radiophonique, notamment sur la viabilité, l’efficacité, le développement de la radio. Celle-ci,  a-t-il affirmé, est un instrument  important dans le processus de démocratisation dans nos pays.

Baudouin Hamuli a tenu à souligner que la rencontre de 6 mars est une innovation que l’IPP a décidé d’instituer. En effet, à travers de telles rencontres, a ajouté l’orateur, l’IPP voudrait offrir une opportunité aux radios d’échanger sur leurs expériences concernant les questions de gestion et de fonctionnement de leurs entreprises, de leurs méthodes de travail…..

Le Forum sur la viabilité administrative et financière des radios, initié en ce jour a connu deux temps forts : 

· la première session a porté sur la viabilité administrative et 

· la seconde a été consacrée à la viabilité financière. 

De ces discussions et échanges, il a été  relevé  divers problèmes que rencontrent les radios à Kinshasa. Ces obstacles sont de nature à freiner l’élan du pluralisme radiophonique au Congo démocratique en général et à Kinshasa en particulier. Ces problèmes ont constitué les préoccupations de tous les participants. 

II. Première partie : Echange sur la viabilité administrative des radios à Kinshasa.

Le premier à prendre la parole est le directeur Isidore Kabongo de la RTNC 1. Il a posé le premier problème des radios au Congo. C’est leur origine qui ne se fonde pas sur des études en profondeur. Il a dit qu’il n’ y a pas beaucoup d’études de marché. Il a cité l’exemple de la radio Raga qui n’a pas fait les études du marché en profondeur avant son implantation. Le directeur Kabongo a soulevé un autre problème de vide juridique dans lequel évolue les radios privées. Il a souligné que l’état n’a pas prévu l’émergence des radios privées au Congo. Il y a donc un vide juridique, il y a absence d’un cadre juridique. D’où un problème important se pose sur les réflexes de l’état vis-à-vis des radios qui naissent. Il s’est posé la question, pourquoi il n’ y a pas d’études du marché ? Il a répondu en disant que d’une certaine manière à part quelques radios qui ont une certaine idée, beaucoup naissent par la seule volonté de leurs créateurs. Quelqu’un se dit : je veux ma radio. On compte sur la providence même pour la radio. Souvent le personnel est minimisé, on n’a pas une idée sur l’auditoire, a-t-il soutenu. 

Mr Isidore Kabongo parle de l’absence d’études d’audience.  A l’époque, on a fait ces études, notamment sur l’opinion de la population sur nos émissions, mais elles n’ont jamais été rendues publiques. Elles ont été classées sa suite. En RDC, ¾ de ces émissions n’étant pas crédibles, il faut un sondage même aujourd’hui. Il a dit que nos radios ne peuvent pas atteindre certains buts s’ elles ne se basent pas sur des sondages.  Il a conclu «  nos radios naissent avec la foi de leurs créateurs ».

Le second à prendre la parole est Lumbana Kapasa, directeur des programmes de la RTKM. Il a appuyé les thèses développées par le directeur  Kabongo sur la non-existence  des études qui précèdent la création des radios au Congo. Parlant de sa chaîne de radio, la RTKM,  il a dit que pour cette radio, c’est quelque chose qui est arrivée à l’appendice de la télévision dont l’objectif est d’en faire un instrument majeur avec les ressources propres. Pour l’instant, cette radio est dépendante de la télévision même s’il y a de petites publicités qui tombent aux comptes gouttes.  Il a fait aussi un constat selon lequel, la radio a du mal à s’épanouir au Congo, car des investisseurs n’investissent pas dans cette entreprise qui n’est pas rentable. La radio commerciale n’a de commerciale que la prétention, a dit Lumbana. Il a reconnu que les radios commerciales sont des instruments moribonds. La plupart des chaînes de télévision ont automatiquement des chaînes de radio. Les moyens ne suivent pas, on donne beaucoup de moyens à la télévision. Lumbana Kapasa a indiqué que le regard qu’on porte sur la radio change et que les annonceurs doivent savoir que la radio a sa nature.

         Pour Freddy Mulongo de la Radio communautaire Réveil FM, avant la création de  sa radio, une étude a été faite en se basant sur l’expérience de ce qui se passe en Afrique de l’Ouest. Il a affirmé qu’ils n’ont pas fait des sondages, mais des personnes ont été envoyées sur terrain pour recueillir l’opinion de la population. Freddy Mulongo a soulevé des frais administratifs. Il estime que les frais administratifs exigés pour la création de la radio sont énormes. Il explique : pour avoir une licence, il faut payer 2.500 dollars au ministère des PTT et il faut payer le double au ministère de la communication. Il a conclu en disant que l’aspect administratif est un frein au développement de la radio. Avoir 15 radios privées à Kinshasa, c’est rien. Il a déploré l’absence des radios spécialisées telles que les radios syndicales, écolières, des femmes, alors que la majorité de radios privées sont confessionnelles.

Dans son intervention, Charlie Lumande, directrice des programme à la RTAE, a souligné que dans notre pays, on préfère la télévision plutôt que la radio. Elle a dit que quand  nous parlons des radios et télévisions confessionnelles,  beaucoup de personnes ignorent que certaines chaînes des confessions religieuses sont commerciales. C’est le cas de la RTAE qui a payé 10 000 dollars pour obtenir sa licence et le récépissé.

Dédé Lusenongolo Kubiala a souligné que la RTMV est à 100 % confessionnelles. Néanmoins, il a reconnu que la radio elle-seule ne peut pas se suffire. Si nous travaillons 24 heures sur 24, c’est par la foi, a-t-il affirmé. Il a dit que la radio n’a pas de publicité et elle est une charge pour la communauté qui  débourse même les petits transports à remettre aux animateurs. Kubiala a indiqué que le gens préfèrent la télévision plutôt que la radio, cela est un handicap pour la radio. Du point de vue administratif, Dédé Lusenongolo a fustigé le comportement de l’état qui ne respecte pas les engagements pris vis-à-vis de la presse confessionnelle. Il a déclaré qu’il n’ y a pas des subventions de l’état à la RTMV. Il a expliqué : « Je suis là, il y a 5 ans, il n’ y a pas d’exonération. Les promesses de l’état sont là, nous attendons la matérialisation ».

Polydor Mutanda de la RTS est intervenu à ce niveau de débat pour enfoncer encore l’état. Il a soutenu : «  nous avons l’impression que chaque fois qu’on va vers l’état, on nous demande de payer plus. Nous avons compris qu’on matraquait les radios confessionnelles, or nous nous vivons par la foi.  Nous ne semblons pas être bien compris ».

Gilbert Maoundonodji, consultant indépendant a posé la question sur la base de la redevance. Est-ce qu’il n’ y a pas de base légale ?  Et  tout ce qu’on dit par-ci par-là qu’on demande trop aux radios confessionnelles, croyons-nous qu’elles ont beaucoup d’argent ?

Lumbana  Kapasa de la RTKM a réagi aux propos de Gilbert ex expliquant  qu’il y a un cahier de charge où sont prévus des frais administratifs à payer. Il y a aussi une taxe annuelle de 10 pc sur la publicité que RTKM refuse de payer.

Pour  Polydor Mutanda de la RTS, nous confirmons que nous payons en matière de publicité le fameux 10 pc.

Mr Kabongo de la RTNC 1 a ajouté que ces frais sont fixés à la tête des clients des chaînes de radios. Il a indiqué que les radios  communautaires n’ont pas le même volume et la nature de publicité. Pour calculer les 10 pc, il faut aller chez les clients. Il a conclu que c’est un texte réglementaire arbitraire.

Charlie Lumande de la RTAE a réagi en disant que quand le ministre en fonction  promulgue un texte, le nouveau l’hérite, entre temps les chaînes de radios paient.

Freddy Mulongo fait de la résistance comme la RTKM. Il a dit qu’il demande aux responsables de l’état de rester  avec nous pour se rendre compte si on a réalisé des recettes. Ils se rendent vite compte que les recettes n’arrivent pas. Mulongo lance un débat : «  nous avons été fermé, alors comment se fait que la radio Canal Future fonctionne sans un dossier, sans licence. Il y a là une politique de deux poids deux mesures ». Il a affirmé que la radio Réveil FM a fait 48 heures de silence.

Lumbana Kapasa de la RTKM est intervenu en disant : « Laissons à ceux qui sont chargés de mettre de l’ordre, aux praticiens de faire leur travail ». Mais il a reconnu qu’il y a du désordre.

Gilbert Maoundonodji s’est posé la question de savoir si on paie 10 pc sur la publicité, ce n’est pas par méconnaissance des lois sur la presse ? Il a cité l’article 18 de la loi sur la presse prévoit des subventions. Il s’est interrogé : Ce n’est pas dû au fait que les chaînes de radio ne revendiquent pas ? Est-ce qu’il y a une association des radios privées au Congo ?

Lumbana Kapasa de la RTKM a répondu aux questions de Gilbert. Il a dit qu’il existe une association des entreprises audiovisuelles qui est relativement active. Parlant des redevances, il a souligné que ce n’est pas un problème particulière dans la presse. Cette aide n’est pas globalement apporter.

Théophile Ayimpam de Canal CVV est intervenu pour dire que concernant les taxes administratives, la situation  est générale. Aujourd’hui, l’état pour remplir ses caisses, oblige tous les services à percevoir les taxes. Dans ce climat, les radios privées reçoivent des agents de l’ANR, du ministère de la communications, du ministère de la  culture, du ministère des PTT, de la DGM, de la DGRAD, de la Direction de l’impôt, de l’Hôtel de ville, du ministère de l’environnement, des communes, de la police, d’incendie… Tout le monde est derrière les radios privées pour réclamer des taxes. Il a conclu : « on est asphyxié ».

A ce niveau de débat, Baudouin Hamuli est intervenu en disant qu’il faudrait maîtriser toutes ces choses en détail. Sur quelle base, ils peuvent percevoir toutes ces taxes ?

Pascal Kapalayi a parlé de la gestion administrative de la radio Elikya. Il a dit qu’en ce qui concerne l’administration de cette radio, tout ce qui est dossier à régler passe par le Cardinal Frédéric Etsou. Le directeur de la radio Elikya refuse à plusieurs fois de payer la redevance et les autres taxes. Il  a aussi  soulevé la question des interférences qui l’oppose à la radio RTS. L’état est incapable de régler ce dossier.

A propos des interférences, Hamuli a posé la question de savoir si c’est une question technique.

Kabongo de la RNTC 1 a répondu à cette question en soulignant qu’il y a de la magouille au niveau du secrétariat général des PTT. Dans cette ville, il doit y avoir une police de fréquence, a-t-il dit. Il a révélé que le quotas des fréquences attribué au Congo Brazzaville a été bouffé par les exploitants de la RDC. Il a déploré le fait que la RDC ne participe jamais aux réunions de l’OIT qui se tiennent chaque année où on parle justement des questions de fréquences.

Gilbert Maundonodji a dit que les congolais de Brazzaville se plaignent que leurs fréquences sont utilisées par la RDC. Ils demandent que le gouvernement trouve de solution à ce problème.

Freddy Mulongo de la radio Réveil FM pense que la guerre de fréquences entre les deux Congo peut être résolue avec le système numérique. Il a dit : « le cas de Brazzaville et de Kinshasa, deux villes les plus rapprochées du monde, avec les fréquences  numériques, il n’y aura pas des problèmes ». Il a aussi souligné que la loi sur la presse en RDC reconnaît seulement deux catégories des médias. Il faut spécifier en parlant de communautaire et confessionnelle.

Kabongo de la RTNC estime qu’il faut faire un lobbying pour obtenir des fréquences numériques.

Gilbert Maoundonodji est intervenu en disant que par rapport au réveil FM,  la question fondamentale c’est l’absence d’un organe de régulation. Cette haute autorité  de médias devait  prévoir un cahier de charge. Au niveau de la loi, il n’ y a pas de problèmes mais c’est au niveau de cahier de charge, comme cela se passe dans plusieurs pays visités.

Alain Loji de la Radio Sango Malamu a précisé que cette radio n’est pas  de l’église Protestante. Parlant de l’expérience de cette radio, il a dit qu’au départ, l’état dormait et il s’est réveillé par après avec la multitude de taxes.

Kabongo de la RTNC 1 a dit que par définition une radio confessionnelle n’est pas interdite de faire de la publicité. Il n’ y a  pas des raisons si c’est une publicité propre.

Selon Gilbert Maoundonodji,  il y a une différence des radios,  selon la nature et le but.  Il s’agit de but commercial ou non commercial. Si on prend les radios confessionnelles, elles sont au service de la communauté, on peut dire que les radios confessionnelles sont communautaires en utilisant ce critère.  Si la radio confessionnelle est en droit de faire de la publicité, ça doit être prévu dans le cahier de charge.

Résumé des débats sur les questions administratives : 

Sur la problématique de l’identité :  

Confusion dans l’identification des radios : 

Radio publique

      
Radio privée : 
-     commerciale,

· confessionnelle

· communautaire et associatives

Nécessité de faire une nette différenciation entre la radio communautaire et la radio confessionnelle. En soulignant la particularité de la radio communautaire, qui est la diffusion de l’information de proximité. On a parlé de la radio commerciale en ce qu’elle est commerciale que de nom puis qu’elle ne gagne pas d’argent. La question de l’identité est une question importante. Faut-il une législation qui la précise, qui va le préciser. C’est à nous de proposer ces genres de formule, des types des lois à promulguer.

Sur les études scientifiques

Ce sont des études scientifiques qui permettent  de fonder l’action de la radio sur une démarche méthodologique rigoureuse.  On a parlé des études de marché, des sondages d’opinion, des enquêtes. Ces méthodologies permettent d’asseoir les méthodes pédagogiques sur des bonnes bases scientifiques structurées.

Sur la question de législation

Il y a encore beaucoup de lacunes et de tâtonnement qu’il faut combler parce que les lois sur la presse n’a pas prévu la question de la radio notamment sur ces question des redevances, de l’installation de la radio, de son fonctionnement et pour ce qui concerne les droits des radios.  Les gens ont créé des radios par rapport au combat qu’ils avaient de chasser la dictature ». L’espace de réflexion doit être maintenu, car il faut que les gens se concertent, c’est un combat pour la démocratie, le développement, la liberté. La radio est née parce qu’ il y a un combat à livrer. 

Sur le pluralisme radiophonique au Congo

« Les radios sont diverses et plurielles.  C’est ça le pluralisme ». Mais, il y a d’autres catégories de radios qui ne sont pas là. Il s’agit notamment des radios des femmes, universitaires,….. Il existe en effet un pluralisme quantitatif, mais il manque cruellement de pluralisme qualitatif.

Sur le harcèlement financier

Quels sont les mécanismes pour réduire le harcèlement financier ? L’Etat pour ce faire de l’argent, lâche son armada.  Ça pose un problème de comment aider notre société. Il se  pose un problème de localisation avec les autres : société civile, parlement. Ça nous oblige à avoir des stratégies politiques, groupes de pression, lobbying. Ça pose tous les problèmes d’organisation syndicale.

Sur les actions syndicales

1. Rapports inter radio : - le cadre de conception

2. Litige ( bruitage). On se remet au ministère des PTT qui ne fait rien. 

Est-ce qu’il ne nous faut pas passer au numérique pour ne pas se brouiller ?

Les différents freins à la viabilité administrative des radios indépendantes relevées par les débats  sont donc : 

· Absence des études préalables du marché et de sondages d’audiences,

· Absence d’une lois organique  propre aux radios,

· Insuffisance de fonds d’investissement

· Tracasseries administratives et perception arbitraire de taxes administratives,

· Absence d’organe de régulation,

· Intensification des interférences à cause du manque d’une police de fréquence,

le désintéressement du pouvoir public congolais aux organisations chargées de gérer les fréquences au plan international

III. Deuxième partie : Echange sur les questions de viabilité économique

Après la pause, la deuxième session a débuté par un mot de Baudouin Hamuli qui a notamment déclaré que l’essentiel c’est de structurer l’ensemble de problèmes dans l’objectif de contribuer  dans la qualité, l’environnement de la radio. Il a déclaré que les échanges de la première session ont été magnifiques. Il a dit : nous allons aborder la deuxième partie de la journée à moins qu’il y ait une idée qui était restée.  Il n’y en avait pas.

Gilbert Maoundonodji a commencé la deuxième partie de cette table ronde en posant la question de savoir  comment l’avènement de pluralisme est perçu  et quels types de régime que cela a impliqué au sein de la RTNC 1 ?

Kabongo de la RTNC 1 a répondu aux préoccupations de Gilbert en soulignant qu’il y a eu plusieurs types de réflexes. Le premier, c’est le réflexe  de la résistance dans le chef de la tutelle. La vérité du gouvernement, c’est le peuple du gouvernement. La première radio de foi politique, c’est la radio RTKM. Au niveau des technocrates, il y a eu aussi ces réflexes de résistances. C’est comme si on vous arracher votre pain de la bouche, a ajouté Kabongo. Il y avait une autre tendance des fonctionnaires de l’état qui en avaient marre. Ils étaient minorisés et mêmes leurs collègues qui étaient à la présidence,  ont été pour la pluralisme.

Gilbert Maoundonodji a enchaîné avec une autre question. Ça n’a pas provoqué des réformes ?

Kabongo de la RTNC 1 a répondu en disant que des réformes personnelles, il y en a eu. Les journalistes soupçonnés d’être proches de l’opposition, ont été écartés de l’antenne, d’autres ont été sanctionnés.

            Dede Kubiala de la RTMV est revenu sur ce qu’il appelle une confusion délibérément créée par l’état. Il a dit qu’il arrive que la chaîne soit identifiée à son leader. Chaque fois que ce dernier a des problèmes, ça se répercute sur la chaîne. La RTMV en sait quelque chose.   Dédé Kubiala pense que la radio et la télévision sont des entreprises à part entière. 

Baudouin Hamuli a réagi ce sujet. IL a dit dans cet esprit là, nous vous introduisons le deuxième thème ça fonctionne comme un corps. Il faut montrer, or pour montrer il faut des instruments.  Hamuli cite son expérience dans la création de la radio solidarité en 1988.  Malgré que l’environnement n’était pas propice, il y avait des gens qui croyaient au changement. Hamuli a cité le professeur Munsoko Wa Bombe, alors conseiller du ministre de l’information et presse qui l’a beaucoup aidé pour obtenir l’autorisation.

Concernant le deuxième thème, il s’est avéré intéressant de parler des stratégies de financement. Il est vrai que si on n’a pas d’argent, on ne peut pas fonctionner. On a vu que la télévision finance la radio.  Il y a des difficultés.

Quelles sont les sources de financements de la radio ? Quelles stratégies ? Est-ce la publicité ?  L’expérience  pratique ? Des innovations d’alternance pour que l’argent tombe dans la caisse…Les outils de gestion, est-ce qu’ il y a la comptabilité manuelle et informatisée ? Les rapports financiers, est-ce qu’on en a besoin ? Parlons des questions d’argent.

Le débat a été lancé sur ces questions liées aux finances.

Théophile Ayimpam de CVV a souligné qu’il n’y a pas des sources de financement régulière à la radio. Elles sont ponctuelles. Chaque fois qu’il y a des problèmes, son propriétaire intervient comme la radio n’a pas des  priorités commerciales. Il y a des recettes irrégulières, donc la viabilité financière dans la radio est aléatoire.

Mungala de la RTP a soutenu que le problème de la viabilité financière se pose avec acuité dans les radios. Il a parlé de l’expérience au début de la Radio Sango Malamu, des chrétiens ont soutenu la Radio. Mais, avec le foisonnement des radios confessionnelles, les problèmes financiers ont commencé à se poser.  On n’arrivait pas à soutenir la radio  avec nos cultes.  De plus en plus, on ouvre les espaces publicitaires. Dans le cadre la RTP, les espaces sont offerts à certains hommes de Dieu pour se faire de la notoriété. Dans beaucoup de chaînes de radio,  ce sont des leaders qui donnent des moyens pour acheter des matériels qu’on ne peut acheter avec nos propres moyens.

Polydor Mutanda de la RTS  a parlé d’une petite chance de la Cité Bethel, avec une soixantaine d’assemblées locales à Kinshasa.  Elles organisent des collectes  pour soutenir la radio.  A cela il faut ajouter des dons et des legs.

Charlie Lumande de la RTAE a affirmé que le problème de viabilité financière ne se pose pas à la RTAE. Elle a reconnu que la publicité arrivent tout de même. La chaîne vend des espaces aux pasteurs, aux ministères…. Charlie a souligné que les salaires des journalistes sont payés régulièrement y compris les différentes taxes.

Steve Matenga a posé la question de savoir, si  le pasteur qui achète des matériels pour leurs chaînes,  sont-ce des prises de part dans l’entreprise ou des dons ?

Pour le représentant de la RTMV, la réponse a été catégorique : non.

Gilbert Maoundonodji a posé la question sur le système de gestion. Comment cela se passe ?

Charlie Lumande de la RTAE a répondu en précisant que la RTAE est organisée de part  son appartenance au groupe GSK, SPRL. Elle a dit que dans ce groupe  tout est organisé, il y a un conseil d’administration, il y a des structures solides mêmes au niveau de la chaîne de radio et télévision. La publicité arrive et tout passe sauf le tabac, l’alcool et les préservatifs

Hamuli a dit  est-ce que ce sont des libanais ?

Charlie Lumande répond que les libanais préfèrent aller chez leurs frères. La RTAE travaille avec les nationaux.

Pascal Kapalayi de la radio Elikya a indiqué que sa radio emploie 50 agents. Au début le Cardinal Etsou cherchait des partenaires qui ont financé dans l’achat des équipements. Cette  Radio vit des communiqués divers et quelques rares publicités. Les chrétiens contribuent très peu en se disant que nous sommes dans une grande église.

Gilbert Maoundonodji a posé la question de savoir si les radios confessionnelles ont des budgets annuels ?

Pour Alain Loji de la Sango Malamu, a dit qu’ au départ cette radio n’avait pas des outils de gestion comme la comptabilité, maintenant nous avons un budget annuel, a-t-il dit.

Selon Mungala Moke de la RTP,  ils n’ ont pas encore un budget, mais un effort est en train d’être fait dans ce sens puisque cette radio vient à peine de voir le jour.

Polydor Mutanda de la RTS a indiqué que pendant trois ans, ils ont fonctionné sans budget. Il a affirmé que les structures sont en train d’être mises en place.

Pour la RTMV,  Dede Lusenongolo, la radio a été créée en 1995. Ils ont trouvé la radio Sango Malamu. Il a souligné qu’à l’époque, il y avait l’histoire de semence qui consistait à appeler les gens à venir soutenir l’œuvre de Dieu.  Aujourd’hui, ils sont en train d’étudier d’autres mécanismes à mettre en place pour générer des recettes. La publicité vient aux comptes goûtes. Il a dit que jusque là, la RTMV dépend de la communauté.

Charlie Lumande a affirmé que la RTAE a un budget.

Kabongo de la RTNC 1 est intervenu pour dire que le problème qui est posé, est clair. Il a expliqué que les radios confessionnelles naissent des situations différentes du schéma traditionnel.  Il a parlé de la radio Elykia qui est née sur des pieds étrangers, on n’ a pas étudié les mécanismes intérieurs. Les subventions s’amenuisent d’année en année.

Lumbana Kapasa est formel. Il a dit : « Je persiste et signe. Il y a plusieurs éléments à prendre en compte : amortissement, renouvellement des matériels ». Il s’est posé la question de savoir , est-ce que les recettes permettent de renouveler les équipements ? Si on n’est pas en mesure de le faire, il est difficile de prétendre à la viabilité si tous les matériaux sont fournis par les propriétaires. Il a déclaré : « nous sommes incapables d’acheter un émetteur et la RTKM dépend de la TV ».

Gilbert Maoundonodji a posé la question de savoir sans subvention, le pasteur donne du matériel, on ne peut pas dire qu’il y a des subventions qu’il reçoit à l’extérieur ?

Dedé Lusenongolo de la RTMV a dit qu’au niveau de sa chaîne, ils sont en train de  réfléchir de la manière dont  il peut rentabiliser la chaîne. Concernant des matériels que le pasteur donne à la chaîne, il a affirmé que ce ne sont pas des subsides que le pasteur reçoit de l’extérieur.

Freddy Mulongo de la radio Réveil a souligné qu’à l’époque, sa radio a bénéficié d’un partenariat avec la COOPECI qui l’a soutenue. Depuis que cette coopérative a cessé son assistance à la radio Réveil FM, celle-ci éprouve de sérieuses difficultés financières. Il a dit qu’il y a quelque fois, des amis nous envoient des matériels de seconde main. Freddy Mulongo parle de la solidarité qu’il a rencontrée en Afrique de l’Ouest.  Mais, il a dit qu’ici c’est l’égocentrisme qui bat son plein.  La radio vit des communiqués nécrologiques dont le deux premières fois sont gratuites, on facture à partir de la troisième. Il y a aussi des abus à ce niveau. Les difficultés financières sont donc criantes. Il a raconté qu’une fois, ils ont acheté trois sacs de cossettes de manioc à Maluku pour soutenir la radio, mais ça n’ a pas marché. Il a conclu : « Je suis pessimiste sur la viabilité financière si l’état ne donne pas des subventions et s’il ne réduit pas des taxes. Je suis émerveillé que les amis de l’Afrique de l’Ouest trouvent facilement le financement à moins que l’IPP nous aide.

Le directeur Kabongo de la RTNC 1 pense que l’aide de l’état à la RTNC 1 est de 170.000 Francs congolais par an. A cette allure, c’est difficile de soutenir les radios privées s’il n’est pas en mesure de donner des moyens conséquents à sa chaîne. Il a ajouté qu’ actuellement, ils ont décidé d’avoir des registres de commerce pour avoir de grands magasins de vente des équipements. Au niveau de la radio publique, c’est le devoir de l’état de subventionner la radio.

Gilbert Maoundonodji est intervenu pour dire que l’aide de l’ état aux médias n’est pas impossible même vis-à-vis de la radio. ça permet de mobiliser les autres financements. Les radios en RDC ne reçoivent pas des financements extérieurs. Gilbert pense que cela est dû au fait que les pays étrangers craignent de soutenir l’opposition. Dans les pays d’Afrique de l’Ouest, c’est l’état qui définit des critères et permet de canaliser le financement. Au Congo Brazzaville, la loi interdit que l’aide arrive directement vers les organes de presse.

Lumbana Kapasa a réagi à ce propos en citant l’exemple de journal  L’Observateur qui a reçu une imprimerie du Canada sans faire un problème.

Synthèse de la deuxième session

Sur les finances

Il n’ y a pas d’argent. Le danger du monopole de la radio nationale existe toujours. Il a conclu sur la fragilité de notre combat pour le pluralisme. Il faut que le pluralisme soit une réalité.

A part la RTAE, les autres radios n’ont pas une stratégie de mobilisation locales des fonds  structurées.  Ce n’est pas efficace. Ce qui ne garantit pas la viabilité à court  et long terme.

Budget annuel inexistant : C’est le tableau de bord. Il faut mieux qu’il soit là. Le budget vous permet de réfléchir sur l’origine de l’argent en disant par exemple, je suis obligé d’atteindre 1000 dollars. L’établissement de budget vous permet de structurer l’origine de l’argent, à renouveler les équipements.

Gilbert Maoundonodji a évoqué l’expérience de la radio Liberté, créée en 1997 à Brazzaville par les partisans de Sassou Ngwesso.  Cette radio a réussi à se démarquer même si elle est proche du pouvoir. Gilbert a affirmé que cette radio a une ligne éditoriale objective.

Faible utilisation des outils de gestion :Certaines personnes qui n’aiment pas utiliser les outils de gestion parce que les chiffres apparaissent très vite. Il a dit qu’ on ne peut pas avoir peur  des outils de gestion.

Structure collective pour négocier ensemble
A  cause de l’expérience de la radio mille collines, les partenaires hésitent de financer une radio. Donc, des structures collectives à mettre en place doivent être améliorées.

Les différentes sources de financement (non exhaustives) suivantes  mises en exergue par les participants sont :

· Subside extérieur

·  Promoteur qui est sponsor

· Vente d’espace

· Club d’amis,

· Publicité

· Subside intérieur d’organisations locales

· Communiqués

· Opération ponctuelles de collecte des fonds

· Ventes des bonds de soutien

· Participation dans les manifestations culturelles.

Concernant les prix de la publicité qui sont fixés par les annonceurs, Gilbert Maoundonodji a dit que la radio est faible face aux annonceurs parce qu’ il n’ y a pas des structurations collectives. L’annonceur ne peut pas imposer les prix. C’est une piste à explorer pour créer une organisation structurée qui définit les prix de la publicité.

En ce qui concerne la viabilité économique des radios les difficultés suivantes on été relevées : 

· Manque de formation dans le domaine de la gestion caractérisée par l’inexistence des outils élémentaires de gestion ; budget de fonctionnement annuel, comptabilité, ….. 

· Capacité réduite de mobilisation des ressources entraînant une dépendance financière des radios aux chaînes de télévisions,

· La suprématie de l’image par rapport au son,

· Manque de subventions,

· Harcèlement financier,

· Inexistence de police de contrôle,….

IV.  Conclusion

De manière générale, les participants ont reconnu la pertinence de cette Table Ronde qui leur a permis de prendre conscience des insuffisances dans la gestion administrative et financière des leurs radios qui pourrait si des solutions ne sont pas envisagées à court terme menacer le pluralisme radiophonique en RDC et ont émis le vœux de voir l’Institut Panos Paris les appuyer dans la formation en gestion des entreprises de presse et dans la structuration et le renforcement des capacités des organes tel que l’ANEAP.

Ces échanges ont en outre révélé, comme l’a reconnu la majorité de participants que le problème de pluralisme quantitatif ne se posait pas en soi en RDC, mais plutôt  de sa pérennisation, et de façon plus pertinente celui de la promotion du pluralisme qualitatif, qui tous deux sont tributaires pour une grande partie de la viabilité administrative et financière des radios.  

Commencée à 11heures, la Table Ronde sur la viabilité administrative et financière de radio indépendantes s’est clôturé à 16 heures 30 minute.
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